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LE PROGRAMME OPERATIONNEL INTERREGIONAL FEDER BASSIN DE LA LOIRE 2014 /  2020 EN 

QUELQUES CHIFFRES… 
 

 

33 M€, c’est la dotation mobilisée par l’Europe 
au titre du FEDER pour accompagner la mise 
en œuvre de projets ayant un impact sur 
l’ensemble du bassin de la Loire. 
Dont 9 M€ au titre du premier objectif visant à 
réduire la vulnérabilité des populations et des 
activités des territoires particulièrement 
exposés au risque d'inondation. 
Il s’agit ici de mettre en œuvre le Plan de 
Gestion du Risque d’Inondation du bassin de 
la Loire, à travers les stratégies territoriales et 
cohérentes de gestion du risque d’inondation. 
 
Dont 7 M€ au titre du deuxième objectif 
destiné à augmenter les retombées 
économiques à travers de nouveaux produits 
touristiques et culturels. 
Le Programme Opérationnel Interrégional 
(POI) souhaite ainsi augmenter le nombre de 
nuitées dans les hébergements marchands sur 
l’ensemble du bassin de la Loire. 
 
 

Dont 16 M€ au titre du troisième objectif pour 
restaurer la fonctionnalité des écosystèmes 
ligériens. 
Dans un premier temps, le PO Interrégional 
FEDER vise à développer la connaissance et la 
recherche sur les habitats et les espèces 
spécifiques des milieux aquatiques du bassin 
de la Loire. Dans un second temps, il vise à 
restaurer la fonctionnalité des écosystèmes 
ligériens : transparence migratoire des cours 
d’eau, mobilité des cours d’eau, zones 
humides… 
 
Dont 1 M€ au titre des 4ème et 5ème objectifs  
pour les dépenses d’Assistance technique liées 
à la gestion du programme. 
 

 

 

Le Programme Opérationnel Interrégional FEDER bassin de la Loire a été adopté en fin 

d’année 2014 par la Commission Européenne. Le présent document vient présenter un 

résumé à destination du grand public des actions sur la mise en œuvre de ce Programme 

tout au long de l’année 2016. 
 

 
 

Accompagnement des porteurs de projets et programmation 

L’appui aux porteurs de projets, mis en œuvre lors de rencontres régionales et au plus près des 

territoires, a permis l’émergence d’un nombre conséquent d’initiatives (près de 197) pour un 

montant prévisionnel d’aides FEDER sollicitées de plus de 16,7 M€. 
 

90 projets ont été déposés auprès de l’Autorité de Gestion (la Région Centre-Val de Loire) durant 

l’année 2016 pour un coût total d’opération de 26,5 M€ et une mobilisation potentielle du FEDER à 

hauteur de 8,4 M€. 
 

Les 7 Comités de programmation qui se sont réunis à différentes reprises durant l’année 2016 ont 

permis l’attribution d’un cofinancement FEDER sur 86 opérations, pour un montant cumulé de 

FEDER de 7,8 M€ (sur un coût total éligible d’opérations de 22,8M€). Ces projets s’ajoutant à la 

programmation réalisée en 2015, c’est donc 157 projets qui ont été programmés depuis le début de 

la programmation dans le cadre du Programme Opérationnel Interrégional FEDER Bassin de la Loire, 

pour un montant FEDER de 12,9M€. 



C’est donc près de 39 % des montants disponibles du POI qui a été programmé, positionnant 

l’engagement de ce programme parmi les premiers programmes français. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ce rythme de programmation reste cependant légèrement en-deçà du rythme théorique attendu par 

la Commission européenne puisque l’année 2014, dédiée à l’approbation du Programme 

Opérationnel, n’a pu permettre la programmation des premiers crédits européens. Mais les 

perspectives de programmation en 2017 semblent très favorables pour rattraper ce léger retard. 
 

Les opérations programmées ont été sélectionnées par Appels à projets, ou « au fil de l’eau » sur la 

base des critères de sélection validés en comités de suivi (instance partenariale de contrôle / pilotage 

du programme). 
 

La programmation globale des opérations reste cependant contrastée selon les axes du 

programme. L’axe 1 relatif à la prévention des inondations reste insuffisamment engagé en 2016 

(12,6%). Les acteurs du bassin se sont fortement mobilisés dans la mise en œuvre de l’axe 2 dédié au 

développement touristique et à la préservation des écosystèmes ligériens : 49% de la maquette a 

ainsi été programmé suite à ces deux premières années de programmation. 

 

Performance du programme opérationnel 
 

Définie dans les règlements européens, la performance d’un programme s’apprécie sur la base des 

opérations réalisées ou des dépenses certifiées par l’Autorité de Certification (Direction Régionale 

des Finances Publiques).  
 

La contribution de chacune des opérations programmées au « cadre de performance » (qui 

comprend les objectifs et cibles chiffrés du programme pour les années 2018 et 2023) a bien été 

prise en compte dans le processus de sélection, et l’analyse des dossiers programmés permet 

d’évaluer la contribution potentielle de ces opérations à la performance globale du programme, une 

fois que les actions seront réalisées. 

 

Ainsi les actions programmées sur l’Axe 1 contribuent à la mise en œuvre concrète du Plan de 

Gestion du Risque d’Inondation (PGRI) et permettent à terme l’adoption de Stratégies Locales de 

Gestion du Risque d’Inondation sur les territoires (cible : 14 stratégies adoptées à l’horizon 2018). 

Du fait des évolutions législatives dans le calendrier de mise en œuvre de la compétence Gestion de 

l’Eau et des Milieux Aquatiques / Prévention des Inondations (GEMAPI) par les intercommunalités, 

l’Autorité de Gestion a constaté un retard dans l’élaboration des Stratégies Locales de Gestion des 

Risques d’Inondation dans les territoires. De ce fait, elle a proposé à la Commission européenne de 

réviser en conséquence le Programme Opérationnel afin d’acter le décalage dans le temps d’une 

partie des réalisations envisagées (révision validée en janvier 2017). 

157 Projets soutenus 

12,9 M€ de FEDER 



 

 

Les opérations programmées sur l’Axe 2 contribuent elles-aussi potentiellement à la réalisation des 

cibles 2018 des 3 indicateurs de réalisation du cadre de performance, mais ces opérations ont des 

durées de mise en œuvre assez longues (travaux de véloroutes, et travaux de recherche) et ne seront 

donc effectivement comptabilisées qu’en fin d’année 2016 ou sur 2017 (7Km de vélo route réalisés 

au 31/12/2016). 

 

L’indicateur ECMO (Etape Clef de Mise en Œuvre) vient consolider le nombre de stratégies locales de 

gestion du risque inondation adoptées sur le bassin de la Loire. Au 31/12/2016, cet indicateur 

permettait de comptabiliser 4 stratégies adoptées par arrêté préfectoral : Châtellerault / Clermont-

Riom / Nevers / Le Puy en Velay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L’indicateur ISR3 (Indicateur Spécifique de Réalisation) quantifie le linéaire de véloroutes / voies 

vertes mis en œuvre grâce à l’appui du FEDER Loire. Au 31/12/2016, 119 km d’infrastructures étaient 

programmés sur 71 km attendus. 7 Km ont d’ores et déjà été réalisés entre Saint-Yan et Montceaux-

l’Etoile en Saône-et-Loire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’indicateur ISR4 (Indicateur Spécifique de Réalisation) consolide le nombre d’études et travaux de 

recherche concourant au renforcement de la connaissance sur les écosystèmes ligériens. Au 

31/12/2016, 38 actions étaient programmées sur 51 envisagées d’ici la fin de l’année 2018. 4 actions 

sont terminées.  
 

L’indicateur ICR23 (Indicateur Commun de Réalisation) quantifie la surface de zones humides 

restaurées sur les têtes de bassin et les principales vallées alluviales. Au 31/12/2016, la restauration 

de 300,26 ha de zones humides a été programmée au regard d’une cible 2018 de 180 ha. 

 



Gouvernance du programme 

Le partenariat a été réuni à deux reprises au cours de 

l’année 2016. Les acteurs, regroupés au sein du Forum 

des Acteurs, ont ainsi pu échanger sur la mise en 

œuvre de la Stratégie Plan Loire IV. 
 

 

Au sein de ces réunions du Forum des Acteurs du Plan Loire, deux Comités de Suivi du programme 

FEDER Loire ont été organisés en Mai et Novembre 2016. Ils ont permis l’adoption de onze Appels à 

projet ou Appels à propositions (Inondation, migrateurs, tourismes, zone humide, espace de 

mobilité, …), du rapport annuel de mise en œuvre et son résumé citoyen pour l’exercice de 2015, et 

du plan d’actions POI Loire en vue d’une révision de l’Axe 1 du POI. 

 

Animation / Communication 

Officiellement lancé le 10 juillet 2015, le Programme Opérationnel Interrégional FEDER bassin de la 

Loire a fait l’objet d’actions d’animation et de communication de proximité, au plus près des porteurs 

de projets du bassin. 

La plaquette de présentation du Programme Opérationnel Interrégional a été largement diffusée lors 

de temps d’échanges « régionaux » organisés tout au long de l’année 2016, à la rencontre de 

porteurs de projets potentiels ou d’acteurs déjà bénéficiaires d’une aide FEDER bassin de la Loire. 

En complément des actions de communication, le partenariat avec la presse a été amplifié. Les 

différentes réunions des Comités de programmation et de suivi font l’objet de communiqués de 

presse largement diffusés, et des journalistes ont été invités aux principaux évènements qui ont 

rythmé l’année 2016. Ces éléments ont été régulièrement diffusés sur le site web 

www.europeocentre-valdeloire.eu opérationnel en début d’année 2016. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Suivi et Evaluation 

La mise en œuvre du plan d’évaluation a été poursuivie avec le 

lancement de plusieurs missions afin d’évaluer les changements 

opérés en région Centre-Val de Loire grâce au FEDER Loire. 

L’ensemble des actions mises en œuvre sont décrites dans la partie 

4 du Rapport annuel de mise en œuvre du Programme 

Opérationnel Interrégional. 

L’année 2016 a été mise à profit pour organiser le système de 

gestion et de contrôle du Programme Opérationnel Interrégional : 

définition du Document de Mise en Œuvre,  définition du Guide 

des procédures de l’Autorité de Gestion, Vademecum des Services 

Instructeurs, Guide du porteur de projet et du bénéficiaire. Ce 

système de contrôle formalisé, a fait l’objet d’échanges avec l’Autorité 

de Certification. Il a ensuite été proposé à la Commission Interministérielle de Coordination des 

Contrôles (CICC), pour accréditation de l’Autorité de Gestion. 

En complément du dispositif de contrôle et de pilotage du programme, des actions d’appui et 

d’accompagnement du Service Instructeur POI FEDER Loire ont été engagées. Des actions de 

sensibilisation aux politiques européennes, de formation à l'accompagnement des porteurs de 

projets, ou à la prise en compte de la performance des programmes ont été programmées. 

 

 

 
 

 

 

 



 


